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Regeste

CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES, VENTE PAR ACOMPTES,
DÉTERMINABILITÉ, CRÉANCE, IDENTITÉ, COMMANDEMENT DE PAYER,
CAUSE DE LA PRESTATION, RECONNAISSANCE DE DETTE | 82 LP

Erwägungen

E. 2
CPC, est recevable. II. a) La recourante soutient que le contrat de vente et de services du 18
septembre 2015 est signé par l’intimée, qu’il porte sur l’équipement et les prestations de
service de géolocalisation pour cinq véhicules et qu’il mentionne le prix de l’abonnement
mensuel, fixé à 226 fr. 80, TVA comprise ; elle expose que c’est l’intimée qui, par la suite,
a demandé l’installation d’équipements similaires sur des véhicules supplémentaires, ce qui
a porté le montant de l’abonnement mensuel à 546 fr. 05, TVA incluse ; elle admet que
« par excès de confiance » elle n’a pas fait signer d’avenant à l’intimée ; elle fait valoir que
le premier juge, en présence d’une reconnaissance de dette claire est précise pour un
montant mensuel de 226 fr. 80, aurait dû au moins considérer que le contrat produit valait
titre de mainlevée partielle à concurrence de 2'494 fr. 80, correspondant à onze mensualités
de 226 fr. 80 ; elle relève au surplus que l’intimée, qui a effectué deux versements de 546 fr.
05 les 22 mai et 29 juillet 2020, serait de mauvaise foi, et fait remarquer que ces deux
versements sont postérieurs à l’annonce de l’intéressée du 5 août 2019 de ne plus payer ;
elle ajoute que, même si la présente procédure est soumise aux règles de la procédure
sommaire, il n’y pas lieu « d’admettre les allégations de l’intimée sans sourciller ».
L’intimée, quant à elle, fait valoir que le commandement de payer ne contient aucune
indication sur les mensualités réclamées, en particulier sur leur échéance ; que le relevé de
compte du 23 novembre 2020 ne comprend aucune signature, ni celle de la recourante ni,
surtout, la sienne ; qu’à aucun moment la recourante n’a pris de conclusions pour un
montant inférieur à celui figurant dans sa requête ; au sujet des défauts de la chose vendue,
elle soulève qu’elle « s’est plainte auprès de la poursuivante » en juin et août 2019 ainsi
qu’en mars 2020 des « nombreux problèmes relatifs à la prestation découlant de l’exécution
du contrat du 18 septembre 2015 » ; enfin, elle invoque qu’il n’y a pas identité entre la
poursui-vante et la créancière, le contrat du 18 septembre 2015 mentionnant comme partie
« C.________», avec siège à Romanel-sur-Morges, alors que la poursuite émane de
« C.________», avec siège à Yverdon. b) aa) En vertu de l'art. 82 al. 1 LP, le poursuivant
dont la poursuite est frappée d’opposition peut, s’il se trouve au bénéfice d’une
reconnaissance de dette, requérir la mainlevée provisoire de l’opposition. La procédure
de mainlevée provisoire, ou définitive, est une procédure sur pièces (Urkundenprozess),
dont le but n'est pas de constater la réalité de la créance en poursuite, mais l'existence d'un
titre exécutoire. Le juge de la mainlevée examine uniquement la force probante du titre



produit par le poursuivant, sa nature formelle, et lui attribue force exécutoire si le poursuivi
ne rend pas immédiatement vraisemblables ses moyens libératoires (ATF 142 III 720
consid. 4.1 ; ATF 132 III 140 consid. 4.1.1 et la jurisprudence citée). Il doit notamment
vérifier d'office l'existence d'une reconnaissance de dette, l'identité entre le poursuivant et le
créancier désigné dans ce titre, l'identité entre le poursuivi et le débiteur désigné et l'identité
entre la prétention déduite en poursuite et la dette reconnue (ATF 142 III 720 consid. 4.1 ;
ATF 139 III 444 consid. 4.1.1 et les références citées ; Veuillet, in Abbet/Veuillet [éd.],
La mainlevée de l’opposition, Berne 2017, nn. 32 et 92 ad 82 LP). Constitue une
reconnaissance de dette au sens de l'art. 82 al. 1 LP l'acte authentique ou sous seing privé,
signé par le poursuivi ou son représentant, d'où ressort sa volonté de payer au poursuivant,
sans réserve ni condition, une somme d'argent déterminée, ou aisément déterminable, et
exigible (ATF 145 III 20 consid. 4.1.1). Un contrat écrit justifie en principe la mainlevée
provisoire de l'opposition pour la somme d'argent incombant au poursuivi lorsque les
conditions d'exigibilité de la dette sont établies et, en particulier dans les contrats bilatéraux,
lorsque le poursuivant prouve avoir exécuté les prestations dont dépend l'exigibilité. Un
contrat bilatéral ne vaut ainsi reconnaissance de dette que si le poursuivant a rempli ou
garanti les obligations légales ou contractuelles exigibles avant le paiement dont il requiert
le recouvrement, ou au moment de ce paiement, c'est-à-dire s'il a exécuté ou offert
d'exécuter sa propre prestation en rapport d'échange (ATF 145 III 20 consid. 4.1.1 et les
références). Selon la jurisprudence de la cour de céans, en matière de contrats de fitness et,
par analogie, d'abonnement, en présence d'une clause de reconduction tacite, le fournisseur
qui n'établit pas par pièces avoir offert au poursuivi d'exécuter ses prestations, l'avoir tenu
au courant du renouvellement de son contrat ou, à tout le moins, lui avoir envoyé un ou des
rappels lors de ce ou de ces renouvellements successifs ne peut pas prétendre à la mainlevée
pour les mensualités - ou les annuités - dues postérieurement à l'échéance initiale. Il lui
suffit toutefois, pour établir que la prestation a été offerte, d'apporter la preuve de l'envoi
d'une facture pour la période succédant à l'échéance initiale, un tel envoi constituant un
rappel suffisant de la clause de renouvellement, pour autant que cette facture ait été adressée
au moment de ce renouvellement (CPF 12 mai 2021/79 consid. IIe ; CPF 11 janvier
2012/24 ; CPF 19 janvier 2011/16 ; CPF 16 février 2006/52 ; CPF 5 septembre 2002/349 ;
CPF 31 mai 2001/216). Ces principes ont été appliqués à d'autre type contrats
d'abonnement, portant par exemple sur un raccordement Internet (CPF 1er juillet 2004/304).
Une reconnaissance de dette peut résulter d'un ensemble de pièces dans la mesure où il en
ressort les éléments nécessaires ; cela signifie que le document signé doit clairement faire
référence ou renvoyer aux données qui mentionnent le montant de la dette ou permettent de
la chiffrer (ATF 139 III 297 consid. 2.3.1; 132 III 480 consid. 4.1). Plus précisément s'il y a
plusieurs pièces, la signature du débiteur doit figurer sur la pièce qui a un caractère décisif
(TF 5D_19/2020 du 15 juin 2020 consid. 5.2). Lorsqu'il procède à l'interprétation du titre, le
juge de la mainlevée provisoire ne peut prendre en compte que les éléments intrinsèques à
ce titre, à l'exclusion des éléments extrinsèques qui échappent à son pouvoir d'examen (ATF
145 III 20 consid. 4.3.3 ; TF 5A_940/2020 du 27 janvier 2021 consid. 3.2.25A_65/ 2020 du
7 juillet 2020 consid. 4.2.4 ; 5A_388/2019 du 7 janvier 2020 consid. 4.1.3 et les références).
Si le sens ou l'interprétation du titre de mainlevée invoqué est source de doutes ou si la
reconnaissance de dette ne ressort que d'actes concluants, la mainlevée provisoire doit être
refusée. Enfin, la reconnaissance de dette dont se prévaut le poursuivant doit aussi réunir les
trois identités, soit l'identité entre le poursuivant et le créancier désigné dans ce titre,
l'identité entre le poursuivi et le débiteur désigné, et l'identité entre la prétention déduite en



poursuite et le titre qui lui est présenté (ATF 139 III 444 consid. 4.1.1; TF 5A_227/2021 du
29 juin 2021 consid. 3.2 ; TF 5A_65/2020 du
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juillet 2020 consid. 4.2.3.1; TF 5A_740/2018 du 1er avril 2019 consid. 6.1.2 et les
références, non publié aux ATF 145 III 160, mais in Pra 2020 n. 3 p. 45) ; s’agissant de
cette dernière identité, la jurisprudence du Tribunal fédéral et celle de la cour de céans
exigent, lorsque la poursuite tend au recouvrement de prestations périodiques (contributions
d'entretien, salaires, loyers, etc.), que la réquisition de poursuite, et donc le commandement
de payer, indiquent avec précision les périodes pour lesquelles ces prestations sont
réclamées ; même si elles dérivent d'une même cause juridique ("Rechtsgrund"), elles n’en
sont pas moins des créances distinctes, soumises à leur propre sort (ATF 141 III 173 précité
; TF 5A_861/2013 du 15 avril 2014 consid. 2.3 ; CPF 16 mars 2012/80, in BlSchK 2013 p.
32 ; Staehelin, in Staehelin/Bauer/Staehelin (éd.), Basler Kommentar, Bundesgesetz über
Schuld-betreibung und Konkurs, vol. I, 2e éd. 2010, n. 40 ad art. 80 SchKG [LP] et la
jurisprudence citée ; pour la CPF, cf. par ex. CPF 1 er novembre 2016/342 et les
références). Une correspondance échangée préalablement entre le poursuivant et le
poursuivi n’y change rien (TF 5A_413/2011 du 22 juillet 2011 consid. 2 in fine). bb)
Conformément à l'art. 82 al. 2 LP, le poursuivi peut faire échec à la mainlevée en rendant
immédiatement vraisemblable sa libération. Il peut se prévaloir de tous les moyens de droit
civil - exceptions ou objections - qui infirment la reconnaissance de dette (ATF 142 III 720
consid. 4.1 ; ATF 145 III 20 consid. 4.1.2). Il n'a pas à apporter la preuve absolue (ou
stricte) de ses moyens libératoires, mais seulement à les rendre vraisemblables, en principe
par titre (art. 254 al. 1 CPC ; ATF 142 III 720 précité et les références). Le juge n'a pas à
être persuadé de l'existence des faits allégués ; il doit, en se fondant sur des éléments
objectifs, avoir l'impression qu'ils se sont produits, sans exclure pour autant la possibilité
qu'ils se soient déroulés autrement (ATF 145 III 720 précité consid. 4.1 ; ATF 132 III 140
consid. 4.1.2). c) On l’espèce, on observe que sous rubrique « Titre et date de la créance ou
cause de l’obligation », le commandement de payer mentionne : « Contrat de vente et de
services du 18.09.2015 ; relevé de compte du 23.11.2020 ». Or, selon les exigences de la
jurisprudence précitée, lorsque la poursuite tend au recouvrement des prestations
périodiques – comme ici – le commandement de payer doit indiquer avec précision les
périodes pour lesquelles ces prestations sont réclamées. Force est de constater que tel n’est
pas le cas en l’espèce. La référence faite au contrat du 18 septembre 2015 et au relevé de
compte du 23 novembre 2020 ne permet pas de déterminer la période en cause ; en effet, si
ce relevé mentionne bien qu’il concerne la période de septembre 2019 à septembre 2020,
force est de constater qu’il ne fait pas référence au contrat, et qu’il porte, en outre, sur une
mensualité différente (545 fr. 05 et non 226 fr. 80), si bien qu’aucun rapport entre ces deux
documents ne peut être établi. Pour ce premier motif déjà – faute d’indication dans le
commandement de payer des périodes pour lesquelles les prestations sont réclamées –,
l’identité entre la prétention déduite en poursuite et le titre présenté fait défaut. Même si on
admettait que les périodes pour lesquelles les prestations périodiques sont réclamées sont
définies, notamment par le relevé du 23 novembre 2020, le contrat produit ne saurait valoir
titre à la mainlevée pour les treize mensua-lités de 545 fr. 05 ; en effet, ce montant ne figure
pas dans le contrat, seul document signé pouvant valoir reconnaissance de dette.
Contrairement à ce que prétend la recourante, le contrat ne suffirait pas non plus pour
prononcer la mainlevée pour onze mensualités de 226 fr. 80 ; en effet, il ne ressort pas du
dossier que l’intimée serait en demeure de payer de telles mensualités, aucune facture ni



aucun relevé de compte précis ne faisant état d’une telle demeure découlant de
l’inexécution du contrat conclu le 18 septembre 2015. Au vu de ce qui précède, le rejet de la
requête de mainlevée doit être confirmée, sans qu’il soit nécessaire d’examiner les moyens
libératoires tirés de l’existence de défauts affectant les équipements en cause et de l’absence
d’identité entre la poursuivante et la créancière désignée dans le titre. III. En conclusion, le
recours doit être rejeté et le prononcé confirmé. Vu le rejet du recours, les frais judiciaires
de deuxième instance, arrêtés à 225 fr. (art. 61 al. 1 OELP [ordonnance sur les émoluments
perçus en application de la LP ; RS 281.35), doivent être mis à la charge de la recourante
(art. 106 al. 1 CPC), qui en a déjà fait l’avance. Assistée d’un agent d’affaires breveté,
l’intimée a droit à des dépens de deuxième instance, arrêtés à 300 fr., (art. 13 TDC [tarif des
dépens en matière civile ; RSV 270.11.6] ), à titre de défraiement (art. 106 CPC).
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